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- Compensation horizontale entre les BCC jumeaux des semestres impairs et pairs

- Les bonus sont intégrés dans chacun des BCC

- L’année est validée lorsque l’une des deux conditions suivantes est remplie :

• Les moyennes annuelles des BCC jumeaux sont supérieures ou égales à 10/20,

• La moyenne annuelle d’un BCC jumeau est inférieure à 10/20 mais supérieure ou égale à 9/20 et que les moyennes annuelles

des autres BCC jumeaux sont supérieures ou égales à 10/20.

- Maintien des dispositifs AJAC et AJRE : 

• Un étudiant ajourné à un seul BCC jumeau sera considéré comme redoublant mais pourra être autorisé par le jury à suivre par

anticipation un BCC de l’année supérieure ;

• Un étudiant ajourné à un seul BCC jumeau pourra être autorisé par le jury à passer dans l’année supérieure dans l’hypothèse

où les compétences de l’année N se retrouvent dans celles de l’année supérieure. Dans ce cas, la validation dans l’année N+1

du BCC ajourné dans l’année N emporte acquisition du BCC de l’année N et par conséquent la validation de l’année N.

- L’accès à la troisième année de la licence n’est possible, sur décision du jury, que si l’étudiant a entièrement validé la première année et 

qu’au maximum un seul BCC jumeau de deuxième année n’a pas été acquis.

Licence et LP en 3 ans
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BCC 1 : 7 BCC 1 : 13 validé

BCC2 : 9 BCC 2 : 11 validé

BCC 3 : 8,5 BCC 3 : 9,5 validé

BCC 1 : 7 BCC 1 : 13 validé

BCC2 : 9 BCC 2 : 11 validé
BCC 3 : 9 BCC 3 : 8 Ajourné

ADM AJ



• Session unique d’examen en M1 et M2

• Disparition de la note seuil en langue étrangère 

• Les bonus sont intégrés dans chacun des BCC

• Master 1 
• Compensation horizontale entre les BCC jumeaux des semestres impairs et pairs

• Validation de l’année lorsque l’une des deux conditions suivantes est remplie :

✓ Les moyennes annuelles des BCC jumeaux sont supérieures ou égales à 10/20

✓ La moyenne annuelle d’un BCC jumeau est inférieure à 10/20 mais supérieure ou égale à 9,5/20 et que les moyennes

annuelles des autres BCC jumeaux sont supérieures ou égales à 10/20.

• Master 2  
les BCC ne se compensent pas entre eux, ni dans le semestre, ni à l’année. La validation de l’année impose d’avoir une moyenne d’au moins 10/20 à 

chacun des BCC.

MASTER
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BCC 1 : 7 BCC 1 : 13 validé
BCC2 : 9 BCC 2 : 11 validé
BCC 3 : 10 BCC 3 : 9 validé

ADM
BCC 1 : 7 BCC 1 : 13 validé

BCC2 : 9 BCC 2 : 11 validé
BCC 3 : 10 BCC 3 : 8 Ajourné

AJ



Structuration de la LP

➢ soit il existe des BCC jumeaux. Dans ce cas, les BCC jumeaux se compensent entre eux pour la

validation de l’année et l’évaluation des connaissances et des compétences est effectuée sur une

session unique

➢ soit il n’existe pas des BCC jumeaux. Dans ce cas, les BCC ne se compensent pas et l’évaluation

des connaissances et des compétences est effectuée avec une seconde chance.

Validation de la LP 

➢ La formation présente des BCC jumeaux, alors la validation est effective si la moyenne annuelle 

des BCC jumeaux est supérieure ou égale à 10/20. 

➢ La formation ne présente pas de BCC jumeaux alors l’année est validée si les moyennes

annuelles de chacun des BCC sont supérieures ou égales à 10/20

➢ Les bonus sont intégrés dans chacun des BCC

LP 1 an
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